
LOCASSURANCE
POUR CEUX QUI NAVIGUENT



GARANTIE PERTE TOTALE(3)

PENDANT 5 ANS : Remplacement par un 
bateau aux caractéristiques équivalentes 
en cas de sinistre total ou de vol du bateau(3) 
APRÈS 5 ANS : Indemnisation selon la 
valeur à dires d’expert(3)

7 ANS DE GARANTIE MOTEUR(3)

5 ANS DE GARANTIE DOMMAGES  
SANS VÉTUSTÉ(3)

GARANTIE RESPONSABILITÉ CIVILE 
JUSQU’À 7 500 000€(3)

FRANCHISE DÉGRESSIVE DE 25%
Par année sans sinistre(3)

Pourquoi choisir le  
package Locassurance ?
Cette solution de financement en LOA(2) 
vous permet si vous le souhaitez de devenir 
propriétaire du bateau à la fin de votre 
financement, en levant l’option d’achat 
pour un montant fixé dès le départ.
Grâce à elle, vous disposez d’un financement 
flexible et ajustable en un seul loyer.
Vous pouvez recharger votre LOA(2),  
par exemple à l’occasion de l’acquisition 
d’un nouvel équipement.
En cas de revente de votre bateau, et en 
accord avec CGI FINANCE, vous pouvez 
proposer un repreneur qui bénéficiera  
à son tour de tous les avantages de la  
LOCASSURANCE.

AVENANT SOUS-LOCATION 
DISPONIBLE(2)

ASSISTANCE PANNE : 
Au port ou en mer jusqu’à 6 milles nautiques.

OPTION ASSURANCE REMORQUE(3)

Votre dossier est géré par une équipe polyvalente avant 
tout formée à la plaisance.
Délégation de sinistres 25 000 € dont 5 000 € par 
expertise à distance, gage d’un traitement rapide  
et d’une remise à l’eau de votre bateau dans les plus 
brefs délais.
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LOCASSURANCE(1) (2)

VOYAGEZ LÉGER GRÂCE AU PACKAGE 
LOCATION AVEC OPTION D’ACHAT (LOA) + 
ASSURANCE

• Bateau neuf ou d’occasion (<4 ans)
• Prix de vente entre 10 500 € et 500 000 € TTC
• Financement en LOA
• Assurance tout compris
• Durée de location de 4 à 15 ans

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
(1)  Contrat d’assurance collective de dommages « Assurance Plaisance Helvetia Yacht » souscrit par CGL, auprès d’HELVETIA ASSURANCES. Contrat d’assurance collective de dommages « Assurance Remorque  

AREAS » souscrit par CGL auprès de AREAS DOMMAGES. Contrats présentés par CGL, courtier d’assurance, n° ORIAS 07027148 (www.orias.fr) via ses mandataires.  
(2) Sous réserve d’acceptation par CGL et selon conditions contractuelles et tarifaires en vigueur.
(3) Dans la limite des garanties et conditions prévues au(x) contrat(s).
CGL, Compagnie Générale de Location d’Équipements, CGI FINANCE, 69 avenue de Flandre, 59 700 Marcq-en-Barœul - France, SA au capital de 58 606 156 € - SIREN 303 236 186 - RCS Lille 
Métropole. CGL est une société du Groupe Société Générale.

www.cgi-finance.com
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